
PV du Conseil Municipal du 12/02/2024

Présents : Eulalie Pinto, Marie Sarda, Dirk Eberhard, Vincent Llorens, Michael 
Jung, Antoine Baratier

Procuration : Pierre Chevenard pour Michael Jung

Absents excusés : Mathieu Santini
                  
Secrétaire de séance : Marie Sarda

Rajout à l’ordre du jour : 
Délibération pour la nécessité de récupérer une partie de la parcelle derrière la 
mairie en vue de construire un parking en question 8

Ordre du jour : 

1) Approbation du dernier procès verbal du conseil municipal

2) Approbation du compte de gestion du comptable public 2023 général
- Approbation du compte administratif 2023 général
- Affectation du résultat 2023 général
-

3) Approbation du compte de gestion du comptable public 2023 cantine
- Approbation du compte administratif 2023 cantine
- Affectation du résultat cantine
-

4) Approbation du compte de gestion du comptable public 2023 eau et 
assainissement
- Approbation du compte administratif 2023 eau et assainissement
- Affectation du résultat 2023 eau et assainissement
-

5) Approbation du compte de gestion du comptable public 2023 lotissement
du Cazal
- Approbation du compte administratif 2023 lotissement du Cazal 
- Affectation du résultat 2023 lotissement du Cazal
-

6) Dérogation pour la semaine de 4 jours à l’école

7) Cantine : approbation d’une étude de faisabilité demandée par les 
maires du RPI



8) Délibération pour la nécessité de récupérer une partie de la parcelle 
derrière la mairie en vue de construire un parking

9) Questions diverses

1) Approbation du dernier procès verbal du conseil municipal
Vote oui pour à l’unanimité

2) Approbation de compte de gestion du comptable public 2023 
général
Budget général compte administratif 2023

- dépenses 2023 fonctionnement   - 183 557,12 euros
- recettes 2023 fonctionnement       236 513,13 euros
- résultat 2023 fonctionnement         52 956,01 euros

résultat antérieur fonctionnement  240 384,32 euros
résultat cumulé fonctionnement      293 340,33 euros

-dépenses 2023 investissement  - 34 340,98 euros
- recettes 2023 investissement     50 456,32 euros

          - résultat 2023 investissement     16 115,34 euros

reste à réaliser 2023 investissement dépenses 0 euros
reste à réaliser investissement recettes  16 803, 75 euros
ensemble 2023 investissement 32 919,09 euros

résultat antérieur investissement – 41 786,32 euros
résultat cumulé investissement - 8 867,23 euros

Approbation du compte administratif 2023 général
Vote oui pour à l’unanimité

Pour combler le déficit d’investissement total
De  - 8 867,23 euros une recette sera inscrite en investissement au compte 1068
De 8 867,23 euros et le résultat de fonctionnement sera diminué de la même 
somme
Soit 293 340,33 euros – 8 867,23 euros = 284 473,10 euros reportée en recettes



Affectation du résultat 2023 général
Vote oui pour à l’unanimité

3) Approbation du compte de gestion du comptable public cantine
Restaurant scolaire compte administratif 2023

- dépenses 2023 fonctionnement  - 54 060,93 euros
- recettes 2023 fonctionnement      50 159,56 euros
- résultat 2023 fonctionnement     – 3 901,37 euros

résultat antérieur fonctionnement 2 352,97 euros
résultat cumulé fonctionnement – 1 548,40 euros

- dépenses 2023 investissement                   0 euros
- recettes 2023 investissement               81,08 euros
- résultat antérieur 2023 investissement 81,08 euros
- résultat cumulé investissement               0 euros

Approbation du compte administratif 2023 cantine
Vote oui pour à la majorité

Affectation du résultat 2023 cantine
         Déficit de fonctionnement à reporter au BP – 1 548,40 euros
         Vote oui pour à l’unanimité

4) Approbation du compte de gestion du comptable public 2023 eau 
et assainissement

Eau et assainissement compte administratif 2023
- dépenses 2023 exploitation eau                       -26 081,56 euros

                                                           assainissement – 37 135, 57 euros
                                                           total                 – 63 217,13 euros
- recettes 2023 exploitation               eau                        25 063,66 euros
                                                           assainissement    25 454,61 euros
                                                           total                    10 434,59 euros
- résultat 2023 exploitation               eau                     – 1 017,90 euros
                                                           assainissement – 11 680,96 euros
                                                           total – 12 698,86 euros

résultat antérieur exploitation           eau                        8 041,97 euros
                                                          assainissement    2 392, 62 euros
                                                          total                   10 434,59 euros
résultat cumulé exploitation              eau                        7 024,07 euros
                                                           assainissement   – 9 288,34 euros
                                                           total                    – 2 264,27 euros

- dépenses 2023 investissement         eau                     – 8 853,70 euros



                                                             assainissement – 22 592,17 euros
                                                             total                  – 31 445,87 euros
- recettes 2023 investissement             eau                   10 123,46 euros
                                                             assainissement 26 665,16 euros
                                                             total                  36 788,62 euros
résultat 2023 investissement               eau                    1 269,76 euros
                                                             assainissement 4 072,99 euros
                                                             total                  5 342,75 euros

résultat antérieur investissement     eau                      18 345,29 euros
                                                         assainissement   53 260,62 euros
                                                         total                    71 605,91 euros
résultat cumulé investissement         eau                    19 615,05 euros
                                                          assainissement  57 333,61 euros
                                                          total                   76 948,66 euros

Ensemble                                                                     74 684,39 euros

Approbation du compte administratif 2023 eau et assainissement
Vote oui pour à l’unanimité
Affectation du résultat 2023 eau et assainissement
Vote oui pour à l’unanimité

5) Approbation du compte de gestion du comptable public 2023 
lotissement du Cazal

- dépenses 2023 fonctionnement – 6 685 euros
- recettes 2023 fonctionnement      6 685 euros
- résultat 2023 fonctionnement              0 euros

résultat antérieur de fonctionnement 0 euros
résultat cumulé fonctionnement         0 euros

- dépenses 2023 investissement – 6 685 euros
- recettes 2023 investissement      5 685 euros
- résultat 2023 investissement   – 1000 euros
- résultat antérieur investissement – 5 685 euros
- résultat cumulé investissement    – 6 685 euros

Approbation du compte administratif 2023 lotissement du Cazal
Vote oui pour à l’unanimité
Affection du résultat 2023 lotissement du Cazal – 6 685 euros
Vote oui pour à l’unanimité



6) Dérogation pour la semaine de 4 jours à l’école
Vote oui pour à l’unanimité

7) Cantine : approbation d’une étude de faisabilité demandée par les 
maires du RPI
Vote oui pour à l’unanimité pour un audit sur l’existent et non pour 
une étude de faisabilité qui remet en question le fonctionnement actuel

8) Délibération pour la nécessité de récupérer une partie de la 
parcelle située derrière la mairie en vue de construire un parking

     Vote oui pour à l’unanimité

9) Questions diverses
Une formation à la constatation des infractions relatives aux déchets 
afin de lutter contre les dépôts illicites est proposée par ?
Durée une journée
Un conseiller municipal s’y rendra

Fin de la séance à 20 h 30
Prochain conseil municipal le 26 février à 18 h 30


